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Comité Central d’hygiène et de sécurité de la Police Nationale 
du 9 juillet 09 

 
Le comité, présidé par M. BOUCHAERT, DAPN (en lieu et place du DGPN) a notamment abordé 
les points suivants : 
 
Rapport d’activité 2008 de la médecine de prévention  
Rappel : la médecine statutaire et de contrôle s’attache à vérifier l’aptitude à la fonction, la 
médecine préventive vise à éviter toute altération de la santé du fait de l’activité 
professionnelle. Ces deux médecines relèvent de médecins et réseaux obligatoirement 
distincts.  
 
Le rapport met en évidence une progression sensible de l’activité avec : 

 49227 visites médicales obligatoires (+5,51%) 

 7052 visites facultatives, à la demande de l’agent ou de l’administration… (+0,32%) 

 104868 examens complémentaires (visiotest, examens sanguins…), soit +3,17% 

 1726 fiches de préconisation c’est-à-dire aménagements de postes, d’horaires, 
restrictions temporaires 

 38 cas de maladies imputables au service contre 22 cas en 2007  
 
Il convient cependant de noter que les chiffres communiqués ne font pas toujours la 
distinction entre les personnels du Secrétariat général et ceux de la DGPN… 

 
Des carences à améliorer : 

 Pour assurer un maillage complet, il manque au moins 10 équivalents temps plein de 
médecins de prévention ! La pénurie est encore plus importante s’agissant des personnels 
infirmiers. 

 Alors que la réglementation prévoit expressément l’intervention et l’avis des médecins de 
prévention, ces derniers sont souvent « écartés » lors de modification des horaires de 
travail, des accidents de service, du placement des agents en CLM ou CLD. Cela prive le 
fonctionnaire fragilisé de l’accompagnement du médecin de prévention… 

 
Rapport d’activé 2008 de l’Inspection Hygiène et Sécurité 
Composée de 12 inspecteurs (1 par zone de défense) issus des différents corps de catégorie A 
(sédentaires et actifs) du ministère, ils assurent les missions de contrôle, d’expertise, de conseil 
et d’animation du réseau des agents chargés de la mise en œuvre des mesures d’hygiène et 
sécurité (ACMO). Le rapport souligne : 

 Une plus grande sollicitation des chefs de service 

 La majorité des services ont élaboré le Document Unique, ce qui est un élément positif 

 Alors qu’il est obligatoire pour chaque service, l’absence généralisée du registre 
d’hygiène et de sécurité (accessible au public accueilli et aux fonctionnaires) 
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Emploi et insertion professionnelle des personnes handicapées 
La législation prévoit que tout employeur doit recruter ou maintenir dans ses effectifs un 
minimum de 6% de personnes atteintes d’un handicap. A défaut, l’employeur doit s’acquitter 
d’une contribution. 7124 agents sont recensés porteurs d’un handicap (titulaires d’une rente 
d’accident, d’une pension d’invalidité, de l’allocation adulte handicapé, d’une allocation 
temporaire d’invalidité égale ou supérieure à 10%, les agents en poste aménagés…). Considérant 
que le quota atteint est de 5,17% de l’effectif total, les pénalités versées ont été de 2,150M€ ! 
 
Vie des CHS Départementaux 
Pour l’année 2008, à peine 71 départements ont réuni leur CHSD ! Et seulement 10 
départements ont tenus deux CHS (1 par semestre comme l’impose la réglementation). 
Cela traduit tout l’intérêt et le laxisme que portent certains préfets à ces questions ! 
 
Crédits consacrés à l’hygiène et la sécurité 
Ils sont de deux natures : investissements (Programme Zonal Maintenance Immobilière) et 
fonctionnement (Travaux d’Aménagement et Travaux d’Entretien). 
 

  TATE PZMI Total 

2007      24 777 387,00 €         8 628 405,00 €       33 407 799,00 €  

2008      20 153 395,00 €       16 740 095,00 €       36 893 490,00 €  

 
On notera un certain effort en la matière avec une augmentation de 10% des crédits. 
Cependant, nombreux sont les services dont les normes d’hygiène et de sécurité ne sont pas 
respectées. 
 
Pandémie grippale 
Courant 2005/06, la DAPN avait acquis un ensemble de matériels (masques FFP2, gants, 
lunettes, combinaisons …) dans le cadre du plan de lutte contre la grippe aviaire. Certains 
matériels ont atteint leur date de péremption. Aujourd’hui, avec le risque de pandémie de 
grippe A(H1N1), un nouveau plan d’équipement est programmé. De même, un ensemble de 
mesures préventives et d’informations en faveur des personnels est d’ores et déjà finalisé. En 
tout état de cause, il convient de rappeler que le déclanchement des divers niveaux d’alertes 
incombe au ministère de la santé. 
 
Etat récapitulatif des policiers décédés et blessés en service 
On ne le dira jamais assez, le métier de policier est un métier éprouvant comportant un risque 
élevé de décès et de blessure. Les chiffres sont éloquents ! 

  2006 2007 2008 
2009 (1er 
semestre) 

Décès en mission et service 9 16 9 7 

Blessés en mission et 
service 10872 10437 10908 4946 

 
Ces chiffres appellent deux observations : 

 En comparaison avec les autres fonctionnaires de la fonction publique, les policiers sont 
près de 4 fois plus victimes d’accident du travail ! 

 Le nombre d’accident du travail est « minoré » car nombreux sont les policiers qui ne 
déclarent pas l’accident de service et « préfèrent » une prise en charge par le régime 
général et leur mutuelle... 

 
Pierre DARTIGUES 

Membre titulaire du CCHS-PN 


